
 

 

 
S'élever par l'effort, grandir par les compétences. 
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CONTROLE EN COURS
DE FORMATION (CCF)

1. Nature du CCF : 
1.1. Objectif : 

« Les situations d’évaluation sont mises en place lorsque les acquis de la formation sont significatifs ». 
1.2. Définition :  

Une évaluation réalisée par les formateurs « …au moment où ils estiment que les apprenants ont le niveau 
requis ou ont bénéficié des apprentissages nécessaires et suffisants pour aborder une évaluation 
sommative et certificative… Le formateur évalue, quand c’est possible… ceux qui sont réputés avoir atteint 
les compétences visées par la situation d’évaluation. » 

1.3. Principe : 
Le CCF privilégie « une évaluation individualisée des candidats quand les compétences requises sont 
atteintes… Les candidats en formation sont évalués dès qu’ils atteignent l’ensemble des compétences 
correspondant à la situation faisant l’objet du CCF. » 
 
2. Convocation à un CCF : 

2.1. Informations des candidats : 
Les candidats en formation sont obligatoirement informés sur les principes du CCF, sur la définition et le 
coefficient des épreuves, sur le statut et les objectifs de chaque situation d’évaluation, sur les 
performances attendues et les conditions de déroulement, sur les modalités de notation, sur l’incidence 
d’une absence à une situation d’évaluation. Lorsque les formateurs jugent que le moment est venu, le 
candidat en formation est clairement informé de la date de l’évaluation certificative et de ce qui est attendu 
de lui pour cette situation. 

2.2  Convocation des candidats aux situations d’évaluation : 
Pour chacune des situations d’évaluation, l’information orale, concernant la semaine dans laquelle se 
déroulera l’évaluation, est confirmée par une inscription dans le carnet de correspondance pour les élèves 
ou dans le livret d’apprentissage pour les apprentis. Cette confirmation écrite vaut convocation. Dans 
certains cas une convocation sur modèle normalisé peut être délivrée contre émargement ou envoyée au 
domicile en cas d’absence. 
 
3. Absence à un ou plusieurs CCF : 
L’absence d’un candidat à une ou plusieurs situations d’évaluation constitutives d’une épreuve ou unité 
donne lieu à l’attribution de la note zéro à chaque situation d’évaluation manquée. Le calcul de la note à 
l’épreuve ou unité s’effectue alors en fonction, le cas échéant, des notes obtenues. 
Deux cas peuvent se présenter : l’absence est justifiée ou n’est pas justifiée. La mise en œuvre du CCF 
relevant de la compétence du chef d’établissement, il lui appartient d’apprécier le motif de l’absence. 

3.1. Absence non justifiée : 
- l’unité (ou épreuve) comprend plusieurs situations d’évaluation : 
En cas d’absence non justifiée d’un candidat à une situation d’évaluation, les évaluateurs indiquent 
« absent » sur le document d’évaluation de la situation d’évaluation et lui attribuent la note zéro. Le 
candidat peut éventuellement améliorer son score par les notes obtenues aux autres situations 
d’évaluation. 
En cas d’absence non justifiée d’un candidat à l’ensemble des situations d’évaluation de cette même unité, 
les évaluateurs indiquent « absent » pour l’unité (ou épreuve) évaluée par contrôle en cours de formation. 
Le diplôme ne peut lui être délivré. 
- l’unité ou épreuve comprend une seule situation d’évaluation : 
En cas d’absence non justifiée d’un candidat à cette unique situation d’évaluation, les évaluateurs indiquent 
« absent » pour l’unité évaluée par contrôle en cours de formation. Le diplôme ne peut être délivré. 

3.2. Absence justifiée : 
L’unité (ou épreuve) comprend une ou plusieurs situations d’évaluation : 
Lorsqu’un candidat est absent pour un motif dûment justifié à une ou plusieurs situations d’évaluation, une 
autre date doit lui être proposée pour la ou les situation(s) manquée(s). 
En cas d’impossibilité (ex. arrêt de longue durée du candidat), la note zéro lui est attribuée 

- pour la ou les situation(s) manquée(s) 
- pour la ou les épreuve(s) manquée(s) quand l’absence couvre l’ensemble des situations 

d’évaluation d’une même épreuve.  


